
Ce formulaire a été conçu pour vous aider dans la transmission des informations nécessaires à 
l’examen au cas par cas de votre projet de document d’urbanisme telles que mentionnées à l’article 
R104-30 du code de l’urbanisme. Il peut être utilisé pour l’ensemble des procédures concernées 
par l’examen au cas par cas : élaboration, révision, modification ou déclaration de projet. Les 
réponses à apporter doivent être adaptées en fonction de la nature de votre projet, à partir des 
connaissances dont vous disposez. mises en ligne sur notre site internet.  

En application de l’article R122-18 II du code de l’environnement, ces informations sont 

Ce formulaire doit être accompagné de tous les documents justificatifs permettant à 
l’autorité environnementale de comprendre votre projet, de connaître son environnement 
humain et naturel et d’évaluer les enjeux environnementaux (projet de règlement et de 
zonage, projet d’OAP,…), à transmettre en annexe. 

 
Les liens Internet sont donnés à titre indicatif 

EXAMEN AU CAS PAR CAS – DOCUMENT 
D’URBANISME 

ÉLABORATION ET PROCÉDURES D’ÉVOLUTION 
 

1. Intitulé de votre projet et son état d’avancement  
 

1.1 Renseignements généraux 

Quelle procédure souhaitez-vous réaliser ? 
Quelle(s) est (sont) la (les) commune(s) concernée(s) par votre 
projet ? 

Précisez l’intitulé précis de la procédure 
engagée 

 
Modification n° 2 du PLUi-H de Haut Bugey Agglomération 

 
1.2 En cas d’élaboration ou de révision générale de PLU ou PLUi : 

Le cas échéant, quelle est la date de débat de 
votre PADD ? 

Sans Objet 

De même, connaissez-vous la date 
prévisionnelle de l’arrêt de votre projet ? 

Sans Objet 

 
2. Coordonnées  

 

2.1 Identification de la personne publique responsable 

Qui est la personne
 publique responsable ? 

Haut Bugey Agglomération 

Coordonnées pour les échanges 
administratifs : adresse, téléphone, 
courriel ? 

 
57 rue René Nicod - CS 80502 - 01117 OYONNAX CEDEX 
Tel : +33 4 74 81 23 7 
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Si oui, indiquez la date d’approbation du document et précisez si une procédure de révision du SCoT est en 
cours 
Si non, indiquez si un projet de SCoT est en cours 

Par exemple : 
• de manière générale (élaboration/révision) : perspectives de développement démographique, économique, touristique, 

d’équipements publics ou autre selon la nature de votre projet 
• de manière plus ciblée (élaboration/révision et procédure d’évolution ponctuelle) : ouverture et/ou fermeture à l’urbanisation 

de certains secteurs, réduction d’une zone agricole, d’une zone naturelle, d’un espace boisé classé ou autre, création d’une 

UTN, a utre (précisez notamment l’objectif de la déclaration de projet ou de la modification) ? 

3. Caractéristiques générales de votre projet  
 

3.1 Votre territoire est-il actuellement couvert par un SCoT ? 

 

Oui 

 

 

SCoT approuvé le 23 Mars 2019 

SCoT en cours de révision (phase diagnostic) pour son extension sur les communes 

de l'ex communauté de communes du Plateau d'Hauteville 

 
3.2 Votre territoire est-il actuellement couvert par un PLU ou une carte communale ? 

 

 
Oui 

 
 

PLUi-H approuvé le 19/12/2019, ayant fait l'objet d'une EES (avis de la DREAL 
formulé à l'été 2019), puis modifié par procédure de modification simplifiée en date du 
17/12/2019. 
 

 

 
3.3 Quelles sont les caractéristiques générales de votre territoire ? 

Au dernier recensement général, quel est le nombre 
d’habitants (données INSEE) ? 63403 habitants en 2018 

Quelle est 
communes ? 

la superficie de votre ou de vos 
688 km² (42 communes) 

Dans le cadre d’une procédure d’évolution, quelle est 
43,8 km2 (36km² Ville d'Oyonnax ; 7,8 km2 Ville de Bellignat) 

la superficie du territoire concernée par votre projet ? 
Si le territoire dispose déjà d’un document  

U : 6,2% 
AU : 0,4% 
A : 18,5% 
N : 74,9% 

d’urbanisme, indiquez la répartition actuelle des 
zones urbaines, à urbaniser et non urbanisées en 
distinguant, pour les POS et PLU, les zones agricoles 
et naturelles. 
 
 

 
3.4 Quelles sont les grandes orientations d’aménagement de votre document d’urbanisme ? 

Figure en annexe le PADD, les extraits des documents en vigueur. 

  
AXE 1 : Promouvoir une organisation territoriale source d’attractivité.  
 
AXE 2 : Développer un urbanisme de qualité et économe en foncier 
 
AXE 3 : Améliorer la réponse aux besoins en logements dans leur diversité et la qualité du parc d’habitat. 
 
AXE 4 : Favoriser le développement économique du territoire en affirmant sa vocation industrielle, agricole et forestière.  
 
AXE 5 : Faire du territoire un pôle d’excellence du développement durable. 
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3.5 Quels sont les objectifs de votre projet ? Dans quel contexte s’inscrit-il ? 

 
Figure en annexe l’arrêté de prescription relatif à la procédure 

 

 - Modification de l’OAP n°3 : Corriger les conditions d’accès du projet 
 
- Modification de l’OAP n°12 : Modification de l’organisation interne et réduction de surface constructible 
 

- Déclassement du zonage commercial UXcp (friche commerciale) vers un zonage UXa (Parc Indutriel Nord d'Oyonnax) 

 

- Modification d'une partie du zonage UXtp (7000m²) en Ue pour permettre la création de la maison de l'eau et évolution de l'OAP 

correspondantes 

 

- Extension d’une polarité commerciale rue de la Forge à Oyonnax ; Evolution des règles associées aux polarités commerciales 

secondaires d’Oyonnax et Bellignat (hausse de la surface de plancher autorisé) 

 

- Evolution des règles associées aux polarités commerciales secondaires et d’hyper-centre (Oyonnax et Bellignat) pour y autoriser la 

restauration 

- 

 

3.6 Votre projet concerne-t-il la création d’une Unité touristique nouvelle (UTN) ? 

 

 

 

Non NC 

 

3.7 Votre projet est-il en lien avec d’autres procédures ? 

 oui non Le cas échéant, précisez : 

Sera-t-il soumis à d’autre(s) type(s)de procédure(s) ou 
consultation(s) réglementaire(s) : 

  

NC 

Fera-t-il l’objet d’une enquête publique conjointe 
avec une (ou plusieurs) autre(s) procédure(s) ? 

  
 

NC 
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3.8 Quel est le contexte de votre projet ? Est-il concerné par… 

 oui non Le cas échéant, précisez 

Les dispositions de la loi Montagne ? 
http://carto.observatoire-des- 
territoires.gouv.fr/#v=map43;i=zone_mont.zone_m 
ont;l=fr;z=-734374,6551069,1960844,1399270  

  

Tout le territoire de HBA est concerné par la Loi Montagne. 
Dans le cadre des projets situés au cœur de la trame 
urbaine d'Oyonnax, aucune incidence ou contrainte 
spécifique n'est attendue. 

Les dispositions de la loi Littoral concernant les grands 
lacs (Auvergne Rhône-Alpes) ? 

 
http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/ 
Sélection du zonage « Loi Littoral » 

  
  

NC 

Un (ou plusieurs) schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) ou schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ? 
http://www.gesteau.eaufrance.fr/ 

  

SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 

Autres : 
Appartenance de votre commune à une communauté de 
communes ou un pays, une agglomération, un parc 
naturel régional… 

  

 
 
Haut Bugey Agglomération 

 
3.9 Dans le cadre d’une procédure d’évolution portant sur un secteur précis (déclaration de projet / 
modification / révision allégée), précisez le secteur concerné par le projet ? 
Annexe(s) à joindre : Plan de situation permettant de localiser le projet au sein de la commune + plan de situation 
zoomé sur le secteur projet (ex : plan de zonage) + le règlement associé à cette zone 

 

Les secteurs concernés par les modifications sont présentés en annexe du présent document. 
 
Il s’agit de secteurs  
 

- De deux secteurs d’OAP résidentielle classée 1AU et 1AUd dans le PLUi-H en vigueur. L’un est situé au Nord d’Oyonnax, à 
proximité de la sortie d’autoroute desservant le PI Nord, le second est situé sur le secteur de Veyziat 
 

- D’un secteur économique au sein du PI Nord, zoné en UXcp. 
 

- Une zone UXtp, à l'entrée sud de la commune d’Oyonnax, en limite avec Bellignat. Il s’agit d’une friche industrielle en 
reconversion (GILAC) 

 
- Enfin, le secteur faisant l’objet d’une extension d’un périmètre de polarité commerciale se situe aux abords de l’intersection 

entre la rue de la Forge et la rue du Capitaine Montréal. L’évolution des règles de polarité concernent de fait chacune des 
polarités présentes sur Oyonnax et Bellignat telles qu’elles sont présentées au plan des prescriptions graphiques.  

 
 
Cf. annexes 2 

 

 
 
 

 

http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/#v%3Dmap1%3Bi%3Dzone_mont.zone_mont%3Bl%3Dfr
http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/#v%3Dmap43%3Bi%3Dzone_mont.zone_mont%3Bl%3Dfr%3Bz%3D-734374%2C6551069%2C1960844%2C1399270
http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/#v%3Dmap43%3Bi%3Dzone_mont.zone_mont%3Bl%3Dfr%3Bz%3D-734374%2C6551069%2C1960844%2C1399270
http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/#v%3Dmap43%3Bi%3Dzone_mont.zone_mont%3Bl%3Dfr%3Bz%3D-734374%2C6551069%2C1960844%2C1399270
http://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/observatoire-des-territoires/fr/liste-des-communes-class-es-en-loi-littoral
http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/
http://www.gesteau.eaufrance.fr/
http://www.gesteau.eaufrance.fr/
http://www.gesteau.eaufrance.fr/
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4.1 Présentation de votre projet 

 
 
À quel type de commune appartenez-vous 
? Sélectionnez dans la liste ci-contre 

Commune de centralité urbaine 
 

4.1.1 Si votre projet permet la création de logements, précisez : 

Sur les 10 dernières années, quelle est la tendance 
démographique actuelle : augmentation de la 
population, stagnation, baisse du nombre d’habitants ? 

http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/d 
efault.asp 

On constate une baisse de la population sur la 
commune d’Oyonnax, passant de 23 490 habitants 
en 2007 à 22 336 habitants en 2018. 

Il en est de même pour la commune de Bellignat, 
avec une légère baisse passant de 3 646 habitants 
en 2013 à 3 632 habitants en 2018 (sources : INSEE) 

Combien d’habitants supplémentaires votre projet 
vous permettra-t-il d’accueillir ?  
À quelle échéance ?  
Quels besoins en logements cela créera-t-il ? 

Précisez : Combien de logements en dents creuses, 
combien en extension de l'enveloppe urbaine? Combien de 
logements seront réhabilités ?  

 
Seule l’évolution proposée sur l’OAP 12 concerne un aspect quantitatif ; 
En effet, en proposant une diminution du périmètre de la zone AU (par 
extension de la zone N) elle propose également de réduire le nombre de 
logements prévus de 6 à 4. 
Néanmoins, à l’échelle des objectifs, communaux mais surtout du PLUi-H 
et du SCoT cette évolution est négligeable et ne remet pas en cause la 
politique d’accueil approuvé dans ces deux précédents documents. 
Les autres évolutions concernent soit des enjeux de desserte, 
d’économique ou d’équipements dont commerces. 
 

Combien de logements vacants avez-vous sur votre (vos) 
commune(s) ? 

http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/d 
efault.asp 

1277 logements vacants sur la commune d’Oyonnax 

131 logements vacants sur la commune de Bellignat 
(Sources : INSEE) 

Quel taux de rétention foncière votre projet applique- t-il 
? Indiquez le détail du calcul. NC 

Quelle est la superficie des zones que vous 
prévoyez d’ouvrir à l’urbanisation ? 

 La modification n’entraine aucune nouvelle ouverture à l’urbanisation. Elle 
propose au contraire le déclassement de 1000m² de foncier à urbaniser en 
zone Naturelle. 

 
 
Quelle sera la surface moyenne par logement ? 

 
La réduction de la surface de l’OAP 12 et de son nombre de logement 
maintien la densité approuvé pour ce site dans le PLUI-H à savoir des 
parcelles de 1100m². 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la 
procédure et impacts potentiels du projet sur l’environnement et 
la santé humaine 

http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/default.asp
http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/default.asp
http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/default.aspFiche%20insee
http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/default.aspFiche%20insee
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Par quels moyens prévoyez-vous de maîtriser l’enjeu de consommation d’espace ? 
Vous pouvez préciser ici (ou en annexe) comment les besoins en logements se traduisent en besoin de foncier sur votre 
commune et quelles sont les mesures associées de maîtrise de cet enjeu que vous mettez en œuvre 

 
Le projet vise l’évolution de secteurs d’ores et déjà inscrits soit en zone Urbaine soit à urbaniser. 
 
Néanmoins, pour 3 des 5 évolutions proposées, elles sont porteuses d’une politique de maitrise de la consommation foncière : 
 

- L’OAP 12 voit sa superficie réduite. 1000m² sont ainsi basculés en zone N. 
- L’évolution de la zone UXcp en UXa au sein du parc industriel Nord vise à permettre la requalification d’une friche 

commerciale (Décathlon) à des fins industrielles et notamment permettre le développement d’entreprises présentes au sein 
de la zone. 

- L’évolution sur la zone UXtp (GILAC) s’inscrit dans la continuité des actions menées par HBA depuis plusieurs années pour 
reconvertir cette friche industrielle. 

 
Les 2 autres points de modifications n’ont pas d’incidence sur la consommation d’espace puisqu’ils proposent des évolutions de 
desserte d’une OAP (n°3) ou l’évolution des règles des polarités commerciales notamment pour autoriser les restaurants au sein de 
ces polarités. 
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l’article L151-23 ou de l’article L151-19 du code de l’urbanisme, 
…) 

4.1 Présentation de votre projet 

4.1.2 Si votre projet permet l’implantation d’activités économiques, industrielles ou commerciales, précisez : 

Le cas échéant, cette zone est-elle identifiée dans le SCoT ? 

 

 
Quelle est la surface des zones d’activités prévues ? S’agit-il 
d’implantation sur de nouvelles zones ou sur des secteurs déjà 
ouverts à l’urbanisation ? 

 

 
S’il existe déjà une ou des zones d’activités sur votre territoire : 

• quelle est leur surface actuelle (occupée et disponible) 
? 

• quel est leur taux d’occupation ? 
 
S’il existe déjà une ou des zones d’activités à l’échelle de 

l’intercommunalité et du SCoT : 
• quelle est leur surface actuelle (occupée et disponible) 

? 
• quel est leur taux d’occupation ? 

 
Votre projet permet-il l’ouverture de toute cette surface en une 
fois ?  

 

 

Si non, prévoit-il un phasage ? Indiquez lequel et comment il 
s’applique ? 

Le projet de modification permettra : 

- la reconversion d’un site commerciale (ancien 

Décathlon) en zone industrielle 

- la réalisation d’une offre de restauration au sein 

des polarités commerciales d’Oyonnax et Bellignat 

et en particulier rue de la Forte où un projet est 

pressenti 

- la reconversion de la friche GILAC en un pôle 

mixte mêlant équipement public (maison de l’eau) 

et vocation tertiaire  

 

Les secteurs de l'ancien décathlon  (0,97ha) ainsi que du 

futur pôle eau/assainissement constituent des espaces 

de densification de zones économiques déjà constituées. 

Le parc industriel nord dont fait partie le site UXcp fait 

partie des ZAE intercommunales au titre du SCoT. 

Décathlon constituait une enclave commerciale au sein 

d’une zone industrielle. Le départ de l’enseigne permet 

aujourd’hui de valoriser cette parcelle notamment pour 

des entreprises limitrophes désireuses de s’agrandir. 

 

Le secteur UXtp dont 0,7 ha de la surface est déclassé en zone 
Ue, constitue un projet d’une friche industrielle (GILAC) dont le 
principal bâtiment a été démoli  (attention cadastre non à jour) 
afin d'accueillir un futur centre technique eau/assainissement. 
 L’OAP afférente du projet est également supprimée, les 
terrains concernés étant sous maitrise foncière de la collectivité 
et le projet continuant d’évoluer au fil des mois. 
 
Le secteur de polarité commerciale concerne 2,4 ha dont 1,9 ha 
en extension. Cette augmentation de surface permet d’englober 
dans le secteur de prescription commerciale une activité 
commerciale de service existante, un restaurant ainsi qu’une 
parcelle non urbanisée, zonée en U2, offrant un potentiel 
nouvel espace commercial (cf. Annexe 2) où un projet est 
pressenti. Ce secteur à proximité des quartiers NPNRU 
permettrait de poursuivre la redynamisation dans laquelle la 
ville s’est engagée (ORT, Petite Ville de Demain). 
 

A l'échelle du chapelet Urbain regroupant les principales 

communes urbaines du    territoire, dont Oyonnax et Bellignat, 

le taux de parcelles libres est très faible (6% en 2017). 

 

Le projet ne vise donc pas la création ou l’ouverture de 

nouvelles zones économiques mais principalement la 

mobilisation de tènements en reconversion. Seule l’extension 

de la polarité et l’évolution des règles dédiées (restauration et 

seuil maximal à 500m² de surface de plancher) seront 

générateurs d’un nouveau développement économique au 

cœur d’Oyonnax.. 

 

 

Complétez si nécessaire (ex : projet d’OAP jointe en annexe...) 

 

Sont joints en annexes les documents relatifs aux évolutions projetés, dont plan de zonage, règlement et notice explicative. 
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4.2 Espaces agricoles, naturels ou forestiers 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement, les points suivants ? 

Y compris en dehors du périmètre du projet, 
éventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

 
 
Oui 

 
 
Non 

 
 

 
Si oui, quels sont les enjeux identifiés ? 

 

 
Des espaces agricoles ? 

  
 

 
 

NC 

 
 
Des espaces boisés ? 

  
 

 
NC 

Dans le cadre d’une procédure d’évolution : Des 
zones identifiées naturelles, forestière ou agricoles 
protégées au titre d’un document d’urbanisme 
existant ? 

  

 
 
Concernant la modification de l'OAP n°12 et le déclassement 
d'une partie de sa surface 1AUd en zone N, c'est environ 
0,13 ha qui est passé en zone naturelle 

Complétez si nécessaire 
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4.3 Milieux naturels sensibles et biodiversité 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du périmètre du projet, 
éventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales ? 

 
 
Oui 

 
 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 
 

Et quels sont les enjeux identifiés ? 

 
Une zone Natura 2000 (ZPS, ZSC, SIC) à proximité ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag 
e_r82.map 

  
 
 

 

Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 8km à 
l'Ouest. Il s 
s'agit de la ZSC Gorges de l’Ain et Revermont. Les 

projets, de par leurs localisations au sein de la trame 

urbaine et leurs caractères de requalification ne sont 

pas de nature à avoir une incidence directe ou 

indirecte sur ce site Natura 2000. De même pour les 

sites d’OAP, situés en continuité du bâti existant et à 

plusieurs kilomètres de distance du site Natura 2000 le 

plus proche. (cf. Annexe 6) 

 

Un parc naturel national ou régional ?  
 

 NC 

Une réserve naturelle nationale ?  
 

 NC 

Un espace naturel sensible ?  
 

 NC 

Une zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique (ZNIEFF) type I ou II ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag 
e_r82.map 

  
 

 NC 

Un arrêté préfectoral de protection de biotope ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag 
e_r82.map 

  
 

 NC 

Une ou des zones humides ayant fait l’objet d’une 
délimitation (inventaire départemental, communal, 
convention RAMSAR ...) soit par inventaire soit par 
expertise pédologique ? 

 
 

 

 

NC 

Un ou des cours d’eau identifiés en liste 1 ou 2 au titre 
de l'article L214-17 du code de l'environnement ? 

https://www.eaurmc.fr/ 

https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home.html 

http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/index.html 

gdftygdfhdgfhgfhgfgfhfghfghfghgfhgfhgfhfg hfghgfhgfhfghfg hdfee 

  
Le projet d'implantation d'un centre technique au sud 
d'Oyonnax est localisé à proximité du cours d’eau de la 
Sarsouille, classé en zone Nco. Aucune évolution n’est 
apportée à ce zonage. Par ailleurs, agissant de 
l’implantation de la maison de l’eau de Haut Bugey 
Agglomération, tout éventuels rejets (notamment d’eaux 
pluviales) feront l’objet de démarches règlementaires 
requises. 
Le projet d’extension de la polarité commerciale de la 
rue de la Forge est également localisé à proximité du 
cours d’eau de la Sarsouille. Cependant, la parcelle non 
urbanisée, principal objet de ce projet, se situe au sein 
secteur de polarité commerciale à l’opposé du cours 
d’eau, à plus de 50 m de distance et séparée par un 
linéaire d’habitations préexistantes. 
Aucune évolution n’est apportée à ce zonage.   

Les autres objets de la modification ne sont pas concernés 
Complétez si nécessaire 

 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/listeSites
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/listeSites
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/listeSites
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
https://www.eaurmc.fr/
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home.html
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/index.html


DREAL Auvergne-Rhône-Alpes- 
Version Février 2018 

Canevas d’examen au cas par cas / Document d’urbanisme 10/1
0  

Expliquez, par exemple en annexe, si votre projet peut avoir de 
incidences sur ces sites Natura 2000 ou non et pourquoi. 
Si vous avez déjà réalisé une évaluation d’incidences Natura 
2000, joingnz-la en annexe. 

4.4 Continuités écologiques 
 
Y a-t-il eu à l’échelle locale (communes voisines, 
intercommunalités, SCoT, PNR...) ou dans un 
document d’urbanisme antérieur des analyses 
portant sur les continuités écologiques ? 

 

Le SCoT puis le PLUi-H ont proposés une traduction réglementaire des 
continuités identifiées sur le territoire. La continuité formée par le cours d'eau 
de la Sarsouille est classée (cf. point précédent) et passe à proximité du projet 
de déclassement de la zone UXtp en zone Ue et d'implantation d'un centre 
technique communal ainsi que du projet d’extension de la zone de prescription 
commerciale de la rue de la Forge. Les autres objets de la modification             ne sont 
pas concernés 

Dans le Schéma Régional de
 Cohérence Ecologique, quels sont les 
éléments de la trame verte et bleue ? 
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag 
e_r82.map 

 

Le site portant le projet de l'implantation d'un centre technique communal est 

concerné par un espace perméable aquatique et un               espace perméable terrestre 

Ces éléments sont liés à la présence à proximité du site projet (hors zone) du  

cours d'eau de la Sarsouille, classé ainsi que ses abords en zone Nco.  

(cf. annexe 6) 

Les OAP n°12 et n°18 et le projet d’extension  de  la polarité commerciale de la rue de la 
Forge  sont également concernés par un espace perméable  terrestre (cf. Annexe 
6) 

 

 

 

 

4.5 Paysage, patrimoine bâti 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du périmètre du projet, 
éventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

 
 

Oui 

 
 

Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 
 

Et quels sont les enjeux identifiés ? 

Site classé ou projet de site classé ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_pay 
sage_r82.map 

  

 

 

Site inscrit ou projet de site inscrit ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_pay 
sage_r82.map 

  
 

 

 

Site patrimonial remarquable (y compris 
anciennes ZPPAUP ou AVAP ou anciens secteurs 
sauvegardés) ? 

  

 

 

Éléments majeurs du patrimoine ? 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/ 

  

 

 

Perspectives paysagères identifiées comme à 
préserver par un document de rang supérieur : 
SCoT, charte de parc, atlas de paysage… ? 

  

 

 

Complétez si nécessaire 
 

 

4.6 Ressource en eau 

Captages 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

 
Oui 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 
 

Et quels sont les enjeux identifiés ? 

Périmètre de protection immédiat, rapproché, 
éloigné d’un captage d’eau destiné à 
l’alimentation humaine ? 

  

 

 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
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Autres captages prioritaires ?  
 

 
 

Usages : eau potable ; gestion des eaux usées et eaux pluviales 

Les ressources en eau sont-elles suffisantes sur le 
territoire pour assurer les besoins présents et 
futurs ? 

 

 

  

Le système d’assainissement des eaux usées a-t-il 
une capacité suffisante pour répondre aux besoins 
présents et futurs du territoire ? 

http://assainissement.developpement- 
durable.gouv.fr/ 

 
 

 

 

  

Des démarches sont-elles entreprises pour 
garantir la bonne gestion des eaux pluviales sur 
votre territoire? 

 

 

  

Complétez si nécessaire 

 
Le territoire d’HBA s’est doté d’un zonage directeur d’eau potable à l’échelle des 42 communes ; un schéma 
directeur d’assainissement est également existant sur une partie du nouveau territoire. 
 
L’un des objectifs de la modification (évolution de la zone UXtp) vise à conforter le pôle eau et assainissement du 
territoire par la création d’une maison de l’eau qui rassemblera l’ensemble des services et compétences d’HBA sur 
cette thématique. 
 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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4.7 Sols et sous-sol 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du périmètre du projet, 
éventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales ? 

 
 
Oui 

 
 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 
 

Et quels sont les enjeux identifiés ? 

Sites et sols pollués ou potentiellement pollués 
:base de données BASOL ? 

http://basol.developpement- 
durable.gouv.fr/recherche.php 

  
 

 
Aucun site de la modification n'est concerné. 

Anciens sites industriels et activités de services 
:base de données BASIAS ? 

http://basias.brgm.fr/donnees_liste.asp? 
DPT=63&carte= 

 
 

 

 
Le Site UXtp est recensé dans l’inventaire historique 
d’anciens sites industriels et activités de services. Le site est 
sous maitrise foncière HBA qui prendra les mesures 
nécessaires aux actions de reconversions. 

Carrières et/ou projets de création ou d’extension 
de carrières ? 

  

 

 

Complétez si nécessaire 
 

 

4.8 Risques et nuisances 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du périmètre du projet, 
éventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

 

 
Oui 

 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 
 

Et quels sont les enjeux identifiés ? 

Risques ou aléas naturels ?   

 

 
 

Plans de prévention des risques approuvés ou en 
cours d’élaboration ? 

 
 

Le secteur d’extension de la polarité commerciale est concerné 
pour partie par le PPR Crues du Lange et de la Sarsouille. 

 

La zone rouge du PPR a été évitée du classement en polarité. 

La partie Nord, visée notamment par l’extension du périmètre de 
la polarité est concernée pour partie par la zone bleue. Le projet 
de modification n’induit pas de constructibilité supplémentaire 
au sein de la zone celle-ci étant déjà classée en zone U2. Il y 
autorise en revanche une destination complémentaire, la 
restauration, à un seuil maximal de 500m² de surface de 
plancher. 

 

Les règles propres au PPR seront appliquées et notamment l 
respect de la côte NGF qui conditionne la constructibilité des 
terrains. 

 
Nuisances ?  

 

 
 
Le site de l’OAP 3 a fait l’objet d’une étude Loi Barnier dans le 
cadre du PLUi-H au regard de la proximité avec l’A404. L’OAP 
inscrivait de fait des normes de recul nécessaires depuis la voie 
ainsi que des principes de positionnement du bâti en faveur 
d’une réduction des nuisances. 
 

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/recherche.php
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/recherche.php
http://basias.brgm.fr/donnees_liste.asp?DPT=63&carte
http://basias.brgm.fr/donnees_liste.asp?DPT=63&carte
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Plan d’exposition au bruit, plan de gêne sonore ou 
arrêtés préfectoraux relatifs au bruit des 
infrastructures ? 

 

 

 L’extrémité nord du secteur projet du futur centre technique 
eau/assainissement est concerné par l'arrêté préfectoral 
relatif au bruit (Cours de Verdun - couloir de 30 m). 

De même pour le site UXcp (Décathlon) qui voit sa partie Ouest 
concernée par cet arrêté. 

Enfin, la totalité de la surface de projet de l’OAP n’°3 est 
concernée par le périmètre de voisinage d’infrastructure de 
transport terrestre avec sa proximité avec l’A404. (cf. 
Annexe 6) 
Les éventuelles dispositions constructives seront à respecter 
pour ces secteurs. 

Complétez si nécessaire 
 

 

 

4.9 Air, énergie, climat 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du périmètre du projet, 
éventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

 

 
Oui 

 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 
 

Et quels sont les enjeux identifiés ? 

Y a t-il une desserte en transport collectif sur votre 
territoire 

 

 

 Gare d'Oyonnax à proximité des sites de l'ancien décathlon, du 

projet d’extension de polarité commerciale et du futur centre 

technique eau/assainissement. 

Ce dernier est également desservi par le réseau urbain de 

transport en commun DUOBUS - arrêt à proximité. 
 

Plan de protection de l’atmosphère (PPA) ?  
 

 

Enjeux spécifiques relevés par le schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie 
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Identification de la personne ressource, en charge du suivi du dossier 

Vous indiquerez ici les coordonnées d’une personne ressource que nous pourrons joindre en cas de 
questions sur votre dossier. Ces coordonnées ne sont pas diffusées sur notre site internet. 

 
Contact au service technique ou du 
bureau d’étude par exemple 
 

 

 

Coordonnées nécessaires pour vous 
joindre : adresse, téléphone, courriel 

 

ANNEXE 1 Contacts 

gtempelaere
Zone de texte 
LAURENT SAUZAYDIRECTEUR PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRElsauzay@hautbugey-agglomeration.fr



 

 
 
 

Point d’évolution 1 : OAP n°3 (1AUd) 
 

 

 
Point d’évolution 2 : OAP n°12 (1AU) à Oyonnax 

 
 

ANNEXE 2.1 – ZONAGE EN VIGUEUR 



 

 

 
 

Point n°3 : Site de l’ancien Décathlon (UXcp) à Oyonnax 
 

 
Point n°4 :Site du futur pôle eau/assainissement à Oyonnax 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Point n°5 : Site du projet d’extension de la zone de prescription commerciale, rue de la Forge à 
Oyonnax 
NB : l’évolution des règles s’appliquent à l’ensemble des polarités d’Oyonnax et Bellignat 

 



 

 

 
 

OAP n°12 
 

 

Site ancien Décathlon 

 

ANNEXE 2.2 – PROJET DE ZONAGE 

Les extraits ci-dessous, ne concernent que les projets de modifications nécessitant 

un changement de zonage. L’OAP n°3  n’est pas concernée car elle subit 

uniquement des modifications réglementaires. 



 

 

Site futur centre technique eau/assainissement 

 
 
 
Secteur d’extension de la prescription commerciale, rue de la Forge 

 



 

 

 
 
 
 

Les extraits ci-dessous, ne concernent que le projet d’extension de surface de la polarité commerciale de 

la rue de la Forge, seul projet nécessitant une modification règlementaire.  

 

 
Extrait du règlement avant modification du PLUi-H 

 

 
 

Extrait du règlement après modification du PLUi-H 

 
 

ANNEXE 3 – PROJET DE REGLEMENT AVANT/APRES 



 

 

 
ANNEXE 4 – PROJET D’OAP 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 
ANNEXE 5 ‐ PADD EN VIGUEUR 



Elaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal 

tenant lieu de Programme Local 

de l’Habitat (PLUi-H)

Projet d’Aménagement et 

de Développement 

Durables



Sommaire

1. Cadre règlementaire

2. Rappel des enjeux et ambitions du SCoT

3. Le PADD

3.1 Promouvoir une organisation territoriale source d’attractivité 

3.2 Développer un urbanisme de qualité et économe en foncier

3.3 Améliorer la réponse aux besoins en logements dans leur diversité et la qualité du 
parc d’habitat

3.4 Favoriser le développement économique du territoire en affirmant sa vocation 
industrielle, agricole et forestière

3.5 Faire du territoire un pôle d’excellence du développement durable

4. Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain
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1. Cadre règlementaire



CADRE REGLEMENTAIRE

Le projet d'aménagement et de développement durables définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement,

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces

naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon

état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des

communications numériques, l'équipement commercial, le développement

économique et les loisirs […]

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.

Article L.151-5 du 

Code de 

l’Urbanisme

Article L.153-12 

du Code de 

l’Urbanisme

Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de

coopération intercommunale et des conseils municipaux sur les orientations

générales du projet d'aménagement et de développement durables

mentionné à l'article L. 151-5 […]
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2. Rappel des enjeux et ambitions 

du SCoT



RAPPEL DES ENJEUX
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Des ambitions actées par le SCoT

• Renouer avec l’attractivité du territoire en s’appuyant sur sa
richesse naturelle, et ses paysages.

• Un développement durable d’excellence économique,
sociale et environnementale qui garantisse la cohésion
territoriale ;

• Un renforcement du lien ville – campagne ;

• Une cohésion sociale, au regard des différentes
populations qui habitent le territoire et les habitants futurs ;

7



Une temporalité adaptée au PLUi-H

• Le SCoT sur lequel s’appuie le PLUi-H a

été pensé sur une prospective de 15

ans, dont l’entrée en vigueur est actée à

Juin 2017.

• Le PLUi-H dont l’approbation est prévue

fin 2019, doit permettre une mise en

œuvre théorique de 10 ans.

• Afin d’intégrer les évolutions du territoires

depuis Juin 2017, le projet de PLUi-H et

les orientations quantitatives de son

PADD sont donc estimées sur une

durée de 12 ans, couvrant à la fois la

phase d’élaboration et la phase de mise

en œuvre du PLUi-H.

SCOT •15 ans

PLUI-H •12 ans

PLH • 6 ans
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3. Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables



Axes d’actions du PADD

PROMOUVOIR UNE ORGANISATION TERRITORIALE SOURCE 
D’ATTRACTIVITE

DEVELOPPER UN URBANISME DE QUALITE ET ECONOME 
EN FONCIER

AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS EN LOGEMENTS 
DANS LEUR DIVERSITE ET LA QUALITE DU PARC 
D’HABITAT

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU 
TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA VOCATION INDUSTRIELLE, 
AGRICOLE ET FORESTIÈRE

FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE D’EXCELLENCE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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3. Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables

3.1 Promouvoir une 

organisation territoriale source 

d’attractivité 



AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

• L’armature territoriale telle qu’identifiée au SCoT constitue la base de la réflexion

spatialisée pour la déclinaison des politiques sectorielles portées par le PLUi-H et

concourant à l’organisation territoriale :

 La répartition de la population dans les différents types de communes, et la

cohérence de cette répartition avec l’armature urbaine,

 L’offre de logements correspondant à cette répartition,

 La répartition équilibrée des emplois, commerces, services et des

équipements, en proximité avec les ménages et entreprises,

 L’organisation des déplacements en lien avec l’armature urbaine pour

répondre aux besoins de mobilité.

Ce 1er axe se structure ainsi autour de deux éléments stratégiques :

- l’objectif démographique, sa répartition par strate et les modalités de sa

déclinaison communale

- Les orientations de structuration de l’armature territoriale en

accompagnement de cet objectif démographique

12



AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

 Un chapelet urbain, le long de la vallée, composé :
- D’une centralité : Oyonnax.
- D’un pôle secondaire : Nantua.
- Des communes « périurbaines » ou communes relais :

Dortan, Arbent, Bellignat, Groissiat, Martignat, Montréal-la-
Cluse, Port.

 Une « frange rurbaine », le long de la vallée de l’Oignin,
composée :

- D’un pôle secondaire : Izernore.
- Des communes : Nurieux-Volognat, Béard-Geovreissiat,

Géovreisset, Brion, Samognat, Maillat, Saint-Martin-du-
Fresne.

 Un espace rural qui entoure le chapelet urbain et la frange
rurbaine comme une ceinture verte, composé de communes :

- De montagne : Belleydoux, Charix, Le Poizat-Lalleyriat,
Echallon, Apremont, Les Neyrolles, Ceignes, Brénod,
Leyssard, Peyriat

- De la Combe du Val : Outriaz, Izenave, Vieux d’Izenave,
Lantenay Condamine, Chevillard

- De la rivière d’Ain : Leyssard, Bolozon, Sonthonnax-la-
Montagne, Matafelon-Granges

13
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

D’un point de vue démographique, le PADD vise à organiser et mettre en valeur le

potentiel du territoire pour être attractif et connaître une nouvelle croissance

démographique.

Dans la continuité de l’ambition affichée par le SCoT (+ 5 000 habitants sur 15 ans),

le PADD s’appuie sur une hypothèse démographique de + 4 000 habitants sur

12 ans.

Afin de répondre au besoin en logement lié à cet accroissement démographique,

ainsi qu’au desserrement des ménages attendu, le SCOT avait prévu une

production de logements de 4800 logements sur 15 ans, soit 3600 logements sur

12 ans.

Le chapelet urbain concentre à l’heure actuelle 70% de la population. Les évolutions

récentes se caractérisent par un développement de la frange rurbaine et dans une

moindre mesure de l’espace rural. Afin de prendre en compte cette évolution tout en

confortant l’armature urbaine, le PADD reprend la répartition de l’objectif de

production de logements par strate, telle que définie par le SCOT.









AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

Critères d’attractivité Définition / Indicateurs
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

Le PADD vise à organiser les complémentarités urbain / rural en fonction de la place et du rôle

de chacune des communes dans l’armature urbaine, par un maillage interne fluide, sécurisé

et accessible à tous, qui permet de mettre à proximité de chacun les fonctions urbaines,

services et équipements de la centralité, des pôles complémentaires et des communs relais.

Le PADD fixe la nécessité d’un développement de l’urbanisation, pensé au regard des

capacités de desserte existante ou en projet.

Le projet, notamment par les critères de territorialisation favorise l’articulation entre

urbanisation et déplacements, c’est-à-dire l’adéquation entre l’offre de desserte et le rang du

pôle dans l’armature.
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

Le PADD vise à structurer l’organisation générale des déplacements autour d’une mobilité

multimodale performante. Il encourage la création de « pôles d’échange multimodaux »,

notamment à Brion (en lien avec Nurieux notamment pour la desserte TGV) et Oyonnax, l’étude

et réalisation de parking-relais, l’optimisation de la gestion du stationnement en lien avec le

développement des transports en commun, et l’établissement d’un plan de transport pour

organiser l’offre de transport TER en partenariat avec la Région et la SNCF.

Le PADD souligne la nécessité de conforter la desserte ferroviaire du territoire quelle soit TER ou

TGV.

Le PADD promeut également le développement des mobilités urbaines et innovantes pour

rééquilibrer les parts modales et favoriser notamment les modes doux.
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

Le territoire dispose d’un bon niveau de service que ce soit scolaire, sanitaire ou

sportif. Les besoins sont majoritairement assurés par le chapelet urbain, appuyé

par d’autres sites tels que les équipements d’Izernore qui rayonne sur la partie

Ouest du territoire.

Le développement démographique souhaitée impose d’accompagner l’arrivée de

nouvelles populations par une offre d’équipements adaptée.

L’objectif du PADD réside essentiellement dans la capacité du territoire à

maintenir son offre, à identifier les besoins en amont et à disposer de capacités

d’évolutions.

La réponse à des nouveaux besoins doit par ailleurs faire l’objet d’une réflexion

globale, en tenant compte de la volonté de structurer l’armature territoriale. Les

équipements intégrant notamment les critères de territorialisation, il est logique

que leur confortement et ou déploiement soit réfléchie au regard des

développements envisagés.
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

Les centralités urbaines et commerçantes sont un signe fort de qualité de ville. Par

la proximité qu’elles permettent, elles contribuent également à la limitation des

déplacements.

Face à l’accroissement de la vacance résidentielle et commerciale, et à la

nécessité de limiter l’étalement urbain, l’attractivité des polarités urbaines est donc

un enjeu essentiel pour le territoire.

Le commerce, par son rayonnement, et l’animation qu’il apporte, est un

élément clé de cette attractivité.

Aussi, le confortement des centralités urbaines, notamment d’Oyonnax et de

Nantua, en tant que centralités commerciales, est un objectif majeur du

PADD.
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AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

Cette stratégie se traduira dans le règlement, en s’appuyant sur les possibilités

offertes par le Code de l’Urbanisme en matière de destinations, de

règlementations des superficies et d’outils de préservation du commerce de

proximité.

25

Compte-tenu du développement récent des zones commerciales de périphérie,

le niveau d’équipement du territoire en grandes surfaces est aujourd’hui

suffisant dans les principaux secteurs.

Aussi, afin de conforter le commerce en centre-ville, le PADD prévoit de limiter

le développements des zones commerciales existantes, et d’interdire la création

de nouvelles zones commerciales.



AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE







26



AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE

Dans la logique de confortement des équipements tels qu’exposés précédemment, le

développement démographique doit s’accompagner d’une évolution des réseaux structurants

du territoire.

L’intégration au sein de l’agglomération de l’ensemble des compétences eau et

assainissement doit permettre d’assurer une démarche transversale entre d’une part les choix

d’urbanisation et d’autre part la capacité des réseaux à répondre aux besoins existantes et

futurs.

La définition des sites de développement, les règles relatives à la gestion des eaux pluviales

sont autant de sujets qui devront être traitées au sein des pièces règlementaires du PLUi-H,

en accord avec le services gestionnaires.

Le projet doit également tenir compte de la capacité de son territoire à répondre à des enjeux

spécifiques :

- Sa capacité de gestion des déchets, en tenant compte des interactions avec les

territoires voisins

- Sa capacité à proposer une offre performante en terme de desserte numérique à la fois

dans une logique d’attractivité résidentielle mais également économique

27



AXE 1 : PROMOUVOIR UNE ORGANISATION 

TERRITORIALE SOURCE D’ATTRACTIVITE
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3. Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables

3.2 Développer un urbanisme de 

qualité et économe en foncier



AXE 2 : DEVELOPPER UN URBANISME DE 

QUALITE ET ECONOME EN FONCIER

L’optimisation foncière est un moyen essentiel pour répondre à l’objectif de préservation du

foncier agricole et naturel, ainsi que de confortement des centralités urbaines.

Cette optimisation est recherchée par :

- Un travail sur les capacités de densification de chaque commune

- Un travail sur les densités urbaines

Ainsi, dans un premier temps, l’objectif est de prioriser un développement au sein des

enveloppes urbaines, elles mêmes redéfinies au regard de l’application de la Loi Montagne. Cet

objectif, en complément de la stratégie de sortie de vacance, permet une limitation de la

consommation en extension.

Dans un second temps, l’augmentation de la densité des opérations d’urbanisation est

recherchée, dans le cadre des objectifs déjà définis dans le SCOT, en s’adaptant à la fois aux

tendances récentes observées sur le territoire, et aux caractéristiques propres à chaque strate

de l’armature territoriale. Les objectifs de densité définis au sein du SCoT sont réaffirmés

dans le PADD.

La conjugaison de ces deux actions, doit permettre de respecter les objectifs de consommation

foncière fixés par le SCoT et réaffirmés dans le PADD.
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AXE 2 : DEVELOPPER UN URBANISME DE 

QUALITE ET ECONOME EN FONCIER
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AXE 2 : DEVELOPPER UN URBANISME DE 

QUALITE ET ECONOME EN FONCIER

Au-delà des objectifs de production de logements et de consommation foncière,

le PADD s’attache également à promouvoir l’amélioration de la qualité urbaine.

Il vise notamment à diversifier les formes urbaines.
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AXE 2 : ORGANISER UNE GESTION RAISONNEE 

ET ECONOME DE LA RESSOURCE  FONCIERE

L’atteinte des objectifs de production de logements mais également de limitation de la

consommation passe forcément par la mise en œuvre d’action concrètes et un suivi

opérationnel.

Le PADD et par la suite le POA, devront se fixer comme objectif de pouvoir

accompagner les communes dans la maitrise de leurs opérations et de suivre

l’évolution de la production de logements en temps réel. Ces orientations sont

essentielles à l’atteinte des objectifs quantitatifs et qualitatifs que s’est fixé le PLUi-H.

Par ailleurs, le PLUi-H n’étant pas un outil de la maitrise foncière, il est nécessaire de

profiter de l’opportunité d’élaboration d’un POA pour engager une démarche relative

au foncier, dans une logique de maitrise des tènements stratégiques notamment en

cœurs de trame urbaine.
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AXE 2 : ORGANISER UNE GESTION RAISONNEE 

ET ECONOME DE LA RESSOURCE  FONCIERE
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3. Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables

3.3 Améliorer la réponse aux 

besoins en logements dans leur 

diversité et la qualité du parc 

d’habitat



AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT

Ce qui est recherché :

• Maintenir un objectif de production de logements locatifs sociaux, en favorisant 

notamment le développement du parc locatif social sur la frange rurbaine et, dans une 

moindre mesure, sur l’espace rural.

• Favoriser l’accès au parc locatif social pour les ménages fragiles et/ou dont les 

ressources ne leur permettent pas d’accéder au parc privé

• Offrir des réponses dimensionnées et adaptées aux besoins dans leur diversité, 

permettant de favoriser l’installation de nouveaux ménages sur le territoire ou de 

prévenir les ruptures de parcours résidentiels
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT

80 % de la population du Haut-Bugey est aujourd’hui éligible à l’attribution d’un logement locatif social

(LLS). Si le maintien du taux de LLS sur le territoire participe à répondre aux besoins des usagers, il

représente également une étape dans le parcours résidentiel des ménages.

Face à la situation et aux besoins identifiés, le PLUi-H, à travers son volet habitat et notamment son POA

prévoit une production de logements sociaux qui doit permettre de maintenir globalement le taux

actuel (30%) tout en recherchant une meilleure répartition spatiale en lien avec l’évolution récente

du développement urbain. La répartition entre strates reprend ainsi les préconisations du SCOT

conduisant à l’augmentation de la part de LLS sur la frange rurbaine et, dans une moindre mesure, sur

l’espace rural.

Un taux de production de LLS à produire par construction neuve est ainsi défini par strate :

- 28% de LLS dans la production de logements neufs du chapelet urbain et de la

frange rurbaine

- 11% de LLS dans la production de logements neufs de l’espace rural.

La territorialisation de ces objectifs à l’échelle de la commune s’appuie sur les orientations du PADD qui

sont prises en compte par le biais de critères détaillés au sein du POA. Ces critères prennent à la fois en

compte l’offre de LLS existante sur la commune et son niveau de service via l’application des critères

d’attractivité définis pour répartir l’accueil d’une population nouvelle.
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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Par ailleurs, plus de 65% des demandeurs de logements sociaux sont éligibles aux logements

qui présentent les loyers les plus faibles.

Afin d’apporter une nouvelle offre de logements sociaux qui réponde aux besoins de la

population, le PADD prévoit de fixer des objectifs en matière de production de logement dits

« très sociaux » de type PLAI et d’orienter la production de logements locatifs sociaux vers

une majorité de logements de type PLUS.

Ces orientations sont déclinées dans le POA par strate et, pour le chapelet urbain, par

commune. Les objectifs du POA en matière de typologies de logements sociaux s’appuient

d’une part sur les orientations du PADD et plus précisément sur les caractéristiques de la

demande et de l’offre existante, et d’autre part sur les orientations nationales en matière de

production d’offre locative sociale et sur les caractéristiques du marché local de l’habitat.



















AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS EN 

LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA QUALITE 

DU PARC D’HABITAT

Réinvestir le parc vacant est un enjeu important car il permet l’optimisation du foncier, en évitant la

consommation supplémentaire d’espaces naturels et agricoles et évite la multiplication des logements

désaffectés et en déshérence.

Fort de ce constat, le PLUi-H vise à réduire le nombre de logements vacants en affichant comme

objectif de ramener le taux de vacance à 7% à l’horizon du SCOT sur le chapelet urbain et sur l’espace

rural. Un objectif de sortie de vacance a également été ajouté pour la frange rurbaine pour tenir compte

de la forte vacance sur certaine commune de cette strate. Cela correspond à environ 622 logements

à sortir de la vacance à l’horizon du PLUiH, répartis entre strate de la manière suivante :

- 531 chapelet urbain

- 33 frange rurbaine

- 57 espace rural

La répartition entre commune au sein de chaque strate se fait ensuite au prorata du poids du parc de

logements vacants de chaque commune au sein de sa strate.

Le POA défini les outils à disposition des communes et des particuliers permettant de réinvestir ce parc

vacant.
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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AXE 3 : AMELIORER LA REPONSE AUX BESOINS 

EN LOGEMENTS DANS LEUR DIVERSITE ET LA 

QUALITE DU PARC D’HABITAT
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3. Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables

3.4 Favoriser le développement 

économique du territoire en 

affirmant sa vocation 

industrielle, agricole et 

forestière



AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 

VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 

FORESTIÈRE

Deux filières jouent le rôle de « locomotive » sur le territoire : la filière forêt / bois et

l’industrie.

Le secteur industriel conforter le système industriel existant propre à la Plastic vallée, tout en

faisant face aux mutations techniques et économiques et en s’ouvrant vers de nouveaux

débouchés : la plastronique, l’aéronautique, le médical.

Pour relever ces défis, le PADD propose une stratégie autour de la structuration de l’offre

économique et de confortement de l’offre foncière économique, par l’optimisation des

zones d’activités économiques existantes et le développement de nouvelles zones
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AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 

VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 

FORESTIÈRE

La stratégie déclinée s’appuie entre autre sur les modalités suivantes :

- Prioriser les capacités de développement au sein des zones existantes

- Redéfinir si besoin les potentialités d’accueil du territoire à la fois au regard des

demandes et des niveaux de services (desserte).

- Définir des règles adaptées à une optimisation foncière dédiée aux activités

souhaitées.

- Permettre aux implantations économiques existantes de se maintenir et de se

développer.

En parallèle, le maintien d’une activité forestière moteur nécessite également

d’intégrer dès la définition du projet global de l’agglomération les secteurs forestiers,

leurs dessertes mais également le sites d’exploitation (scierie).
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AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 

VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 

FORESTIÈRE
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AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT 

SA VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 

FORESTIÈRE
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AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 

VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 

FORESTIÈRE
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Dans la continuité de la stratégie touristique approuvée en 2015, le PLUi-H

reprend à son compte plusieurs orientations.

Leur traduction reposera autant sur la prise en compte de projets

spécifiques au sein du zonage, que dans l’intervention des maîtres

d’ouvrage pour promouvoir, valoriser et développer la vocation touristique

de leur territoire.

AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 
VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE
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AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 

VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 

FORESTIÈRE
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En complément d’une activité forestière largement présente sur l’ensemble du territoire,

le territoire est marqué par une activité agricole diversifiée et partie prenante de la

qualité paysagères des territoires.

Par ailleurs, la topographie impose à l’activité des contraintes caractéristiques des

territoires de montagne et rend d’autant plus nécessaire la préservation des terres

stratégiques.

Les orientations prises par le PADD afin de maîtriser les zones de développement

urbain, de limiter l’enveloppe urbaine en application de la Loi Montagne et de

respecter le secteurs stratégiques et les périmètres de réciprocité, apportent une

première réponse à l’enjeu de maintien d’une activité sur les villes et villages.

AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 
VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE
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AXE 4 : FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE EN AFFIRMANT SA 

VOCATION INDUSTRIELLE, AGRICOLE ET 

FORESTIÈRE
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3. Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables

3.5 Faire du territoire un pôle 

d’excellence du développement 

durable
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AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Couvert aux ¾ par des zones naturelles, le territoire se distingue par la forte présence

végétale et par l’omniprésence de l’eau. Plans d’eau, biefs, lacs, rivières, ils sont autant

d’éléments du cadre naturel et paysager.

La capacité du territoire à préserver son cadre vie, qu’il soit naturel, paysager et

même urbain, et un élément essentiel à son développement.

Le SCoT a d’ores et déjà posé les jalons de la stratégie en faveur de cette préservation. Le

PADD réaffirme ses grands objectifs autour de 4 orientations stratégiques :

- La préservation des espaces naturels, témoins d’une richesse naturelle mais

également impliqué dans la gestion des risques en ce qui concerne les cours d’eau

- La préservation et valorisation des qualités paysagères

- La gestion des risques et nuisances dans le développement du territoire

- L’adaptation du territoire au changement climatique

Par ailleurs, ces orientations en faveur de la préservation du cadre de vie, doivent trouver

un écho particulier dans les orientations précédentes en faveur de l’agriculture ou du

tourisme.
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AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

La valorisation des espaces naturels passe par la protection des secteurs les plus

sensibles, une traduction règlementaire des enjeux environnementaux, notamment

l’identification et le maintien des continuités écologiques.

Concernant les cœurs de biodiversité définis par le SCOT, le PADD réaffirme leur une

protection forte avec affectation en zone naturelle ou agricole spécifique de ces secteurs et

l’interdiction de projets d’aménagement ou d’urbanisation, excepté certains aménagements

précis.

Ces derniers doivent par ailleurs interroger l’interface entre nature et urbain et apporter des

réponses aux questions de frange, de perméabilité.

Enfin, le PADD vise la prise en compte de la trame verte et bleue, sa préservation,

notamment de la continuité majeure identifiée par le SRCE. Au-delà, le PLUi-H est l’occasion

de décliner une trame verte et bleue locale, y compris au travers les sites de développement.

Le PADD inscrit notamment la préservation des cours d’eau tant pour leur rôle écologique que

dans la gestion du risque ou leur intérêt paysager.









AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
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AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le territoire du Haut-Bugey bénéficie d’un socle paysager diversifié, et encore peu

artificialisé sur les côteaux et plateaux.

Le relief et ses larges massifs boisés apportent au territoire un « écrin » paysager et naturel

de grande qualité.

Le réseau hydrographique du territoire est très riche, avec ses rivières (Ain, Lange, Oignin,

Semine, Borrey, …), ses lacs naturels (Lac de Nantua, Lac de Sylans, Lac Genin), ses plans

d’eau, ses ruisseaux et ses zones humides.

Le relief, l’hydrographie, les massifs forestiers, les zones humides, les prairies sèches et les

espaces agricoles du territoire constituent la charpente paysagère et naturelle à préserver et à

valoriser au travers du PLUi-H.

Si le PADD met en œuvre un ensemble d’orientations visant à réduire la consommation

foncière il approfondi également la thématique en inscrivant des orientations plus ciblées en

faveur notamment de la préservation des formes bâties traditionnelles, du respect des

silhouettes villageoises ou de la limitation du mitage du territoire.
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AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
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AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
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AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le PLUi-H vise à limiter l’exposition des populations face aux risques naturels, aux

risques technologiques, aux nuisances sonores ou à la pollution atmosphérique.

Le PADD décline en ce sens une orientations dont la première traduction doit être

l’évitement des zones à risques ou à nuisance.

La prise en compte des nombreux PPRi, l’intégration des éléments connus en matière de

risques naturels, industriels ou de nuisance agricoles est fondamentale dans la réflexion

de développement du territoire.

Au-delà de l’évitement, le PADD réaffirme le rôle du PLUi-H dans l’amélioration de

l’existant, à la fois par la prise en compte des milieux les plus sensibles (zones

humides) ou la mise en place de règles de gestion plus adaptées (eaux pluviales).











AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
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AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Concernant les enjeux associés à l’énergie et au climat sur le territoire, le PADD affirme la

lutte que se doit d’engager l’agglomération contre l’augmentation des émissions de gaz à

effet de serre, à la maîtrise des consommations énergétiques.

La structuration du territoire autour d’une armature cohérente notamment en matière de

déplacement, la valorisation et la densification des enveloppes urbaines, le renouvellement

urbain et lutte contre la vacance sont des premiers éléments de réponses importants, dont

certains doivent donner lieu à des actions concrètes dans la continuité du POA.

En parallèle, la maîtrise de la consommation d’espace, la réhabilitation énergétique du bâti

existant, le développement des énergies renouvelables, diversification des modes de

déplacements peuvent également être des vecteurs d’actions.











AXE 5 : FAIRE DU TERRITOIRE UN POLE 

D’EXCELLENCE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
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4. Les objectifs chiffrés de 

modération de la consommation 

de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain
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Objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain

Les orientations générales du PADD ont fixé les objectifs de modération de la consommation

à 10 ans.

En cohérence avec ces objectifs, le calibrage du PADD a été réalisé sur 12 ans pour prendre

en compte la phase d’élaboration depuis la mise en œuvre du SCOT, qui coïncide avec l’état

initial du SCoT.

- Pour l’habitat:

- Pour le développement économique :
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